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Art. 18 
Toute personne peut recourir aux tribunaux pour faire valoir ses droits. De même, il doit exister une 
procédure simple et rapide qui permette à la justice de la protéger contre les actes de l'autorité violant, 
à son préjudice, certains droits fondamentaux reconnus par la constitution. 
 
Art. 25 
Nul ne peut être privé de sa liberté si ce n'est dans les cas et selon les formes établies par les lois 
existantes. 
Nul ne peut être emprisonné pour n'avoir pas accompli des obligations do caractère exclusivement 
civil. 
Tout individu qui a été privé de sa liberté a droit à ce que le juge vérifie immédiatement la légalité de 
cette mesure et à être jugé sans retard ou, dans le cas contraire, à être mis en liberté.  Il a également 
droit à un traitement humain au cours de sa détention. 
 
Art. 26 
Tout accusé est considéré innocent jusqu'au moment où sa culpabilité est prouvée. 
Toute personne accusée de délit, a le droit de se faire entendre en audience impartiale et publique, 
d'être jugée par des tribunaux antérieurement établis en vertu des lois déjà existantes, et à ne pas se 
voir condamner à des peines cruelles, dégradantes ou inusitées. 
 
 


